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Erwägungen

E. 4
Le recours sera ainsi rejeté et l'ordonnance querellée confirmée.

E. 5
Les recourants, qui succombent, supporteront les frais envers l'État, fixés en totalité à CHF
1'200.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03). Ces frais seront compensés avec les sûretés versées.

E. 6
Corrélativement, aucun dépens ne leur sera alloué (ATF 144 IV 207, consid. 1.8.2). * * * *
*
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